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Une entreprise qui, après avoir obtenu 
l'annulation par le Tribunal de la décision 
de la Commission lui interdisant de réaliser 
une opération de concentration, cède l'en
treprise qu'elle avait acquise durant le délai 
dont la Commission disposait, en tout état de 
cause, à la suite dudit arrêt, pour adopter une 
nouvelle décision ne saurait prétendre que 
lui font grief ni la décision de la Commission, 
intervenue après la décision de cession, 
d'ouvrir à nouveau, en vertu de l'article 6, 

paragraphe 1, sous c), du règlement 
n° 4064/89, la phase d'examen approfondi 
de l'opération, ni la décision postérieure de la 
Commission de clore formellement la pro
cédure, devenue sans objet. 

(cf. points 61, 67, 72-74, 84, 96, 97, 101) 
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